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- ouvert aux élèves préparant, en dernière année de scolarité, un diplôme d'ingénieur de l'Institut
des sciences et industries du vivant et de l'environnement (AgroParisTech) ;
- ouvert aux élèves préparant, en dernière année de scolarité, un des diplômes prévus par
l'arrêté du 3 décembre 2009 fixant la liste des diplômes reconnus équivalents délivrés par les
grandes écoles scientifiques ;
- ouvert aux élèves accomplissant la 3e ou la 4e année de scolarité d'une section scientifique
d'une école normale supérieure.
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CONCOURS D'INGÉNIEURS-ÉLÈVES DES PONTS, 
DES EAUX ET DES FORETS  

ISIVE/Autres Grandes Écoles/ENS 

Épreuve de note d'analyse et de commentaire

Le gouvernement a retenu la réutilisation des eaux usées traitées (REUT) comme l’une des 
réponses face à la raréfaction de la ressource en eau due notamment au changement climatique. 
Le plan eau lancé en mars 2023 est décliné par de nombreux acteurs.  
Le gouvernement souhaite encourager les initiatives prises par les collectivités territoriales 
compétentes pour massifier le recours à ces eaux. Ces initiatives doivent s’inscrire dans le cadre 
réglementaire actuel, rénové par le décret du 29 août 2023, en application du règlement 
européen du 25 mai 2020 relatif aux exigences minimales applicables à la réutilisation de l’eau. 

Dans le cadre de leur onzième programme d’intervention, des agences de l’eau (AE) ont soutenu 
financièrement des initiatives locales dans le domaine, à l’exemple de celles de Loire-Bretagne, 
de Rhône-Méditerranée-Corse et d’Adour-Garonne. 

Au cours du premier trimestre 2024, le Ministère de la transition écologique et de la cohésion des 
territoires (MTECT) doit définir le cadrage applicable au douzième programme d’intervention des 
AE qui prendra effet au 1er janvier 2025. Pour ce faire, il travaillera en articulation avec l’ensemble 
des ministères concernés, en particulier le ministère de l’agriculture et de la souveraineté 
alimentaire (MASA). 

Chargé-e de mission à la direction de l’eau et de la biodiversité du MTECT, vous devez rédiger 
une note à l’attention de votre directrice, dans laquelle : 

• Vous rappellerez les enjeux et les premières initiatives gouvernementales dans le domaine
de la REUT ainsi que les points de vigilance afférents ;

• Vous présenterez les acteurs concernés et en particulier le rôle que peuvent jouer les AE
dans la REUT ;

• Vous justifierez la mobilisation de soutiens financiers au titre du 12e programme
d’intervention des AE en faveur de la REUT, notamment en définissant des critères
d’éligibilité et de sélection cohérents avec les enjeux et les points de vigilance identifiés
dans la première partie de votre note.

Recommandations : 
Il est recommandé de limiter la longueur du texte à 4 pages rédigées dans une écriture de taille 
moyenne avec saut de ligne simple et espacement des paragraphes. Il ne vous est pas demandé 
de formalisme administratif de type « Dossier suivi par » ou autres. 

L’attention des candidat-e-s est appelée sur les qualités recherchées : fluidité, clarté et concision 
de l'expression, lisibilité du plan, cohérence et précision de l'argumentation. L’argumentation doit 
être construite et illustrée à partir du dossier fourni. 

Nota bene : certains documents sont reproduits dans leur intégralité ; d’autres ne sont que des 
extraits. 

Concours d'ingénieurs-élèves des ponts, des eaux et des forêts – ISIVE/Autres 
Grandes Ecoles Scientifiques/ENS 

Session 2024 

Épreuve de note d'analyse et 
de commentaire Durée : 2 heures Coefficient : 2 Sujet 1/2 



PIÈCES CONSTITUTIVES DU DOSSIER 
Ce dossier comporte 62 pages 

N° 
pièce 

Description 
Nb 

pages 

1 Economie et partage des ressources en eau / Réutilisation des Eaux Usées 
Traitées / Le panorama français – Juin 2020, CEREMA 

4 

2 
Communication de la commission relative à la nouvelle stratégie de l’Union 
européenne pour l’adaptation au changement climatique – Extrait 1 

3 
Réutilisation des eaux usées : que va changer le nouveau règlement 
européen ? – 15 mars 2022, The conversation 4 

4 Plan eau, point d’avancement à 6 mois – Extrait : Axe 2, Octobre 2023 2 

5 
Code de l’environnement - Articles R211-123 à R211-137 : Usages et 
conditions d'utilisation des eaux de pluie et des eaux usées traitées 3 

6 Communiqué de presse – Publication de l’arrêté REUT - MASA 3 

7 Extrait du rapport d’information n° 1455 sur la gestion de l’eau pour les 
activités économiques du 28 juin 2023 – Assemblée Nationale 6 

8 Extrait du rapport CGAAER-IGAS-IGEDD – Panorama de la REUT, Juin 
2023 5 

9 6 agences de l’eau : une mission commune pour l’eau, la biodiversité, le 
littoral – Juin 2020, Les agences de l’eau 2 

10 Les agences de l'eau investissent durablement pour préparer l'avenir – Juin 
2020, Les agences de l’eau 4 

11 Financement des services publics d'eau potable et d'assainissement – 
Décembre 2020, Office Français de la Biodiversité - Les agences de l’eau 5 

12 La réutilisation des eaux usées traitées dans le bassin Adour-Garonne, 
Septembre 2021, Eau Grand Sud-Ouest 6 

13 L’agence de l’eau encourage la réutilisation des eaux usées traitées – mai 
2017, AE Rhône-Méditerranée-Corse 2 

14 Les eaux usées des touristes permettent aux vignerons d’irriguer – 
Vitisphere, Novembre 2022 4 

15 Réutiliser l’eau traitée : bilan de l’appel à projets - 2017, Agence de l’eau 
Rhône-Méditerranée-Corse 2 

16 Aides REUT – Agence de l’eau Loire-Bretagne 1 

17 REUT - Programme Jourdain – Vendée eau 2 

18 Irriguer avec les eaux usées, une bonne idée ? – Reporterre.net, Juin 2022, 4 
19 Glossaire 2 
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L’expertise universitaire, l’exigence journalistique

Réutilisation des eaux usées : que va changer le nouveau
règlement européen ?
Publié: 15 mars 2022, 19:37 CET

Julie Mendret
Maître de conférences, HDR, Université de Montpellier

Réutiliser les eaux usées pour économiser l’eau douce, c’est l’une des vertus de ce que l’on nomme la

« reuse ». Cette démarche constitue un levier essentiel dans un contexte où le réchauffement

climatique augmente la pression sur la ressource hydrique.

Levier pourtant bien peu actionné en France où seul 0,6 % des eaux usées sont retraitées. Négligeable

par rapport à d’autres voisins européens, comme l’Italie qui retraite 8 % de ses eaux usées ou

l’Espagne qui atteint 14 %. Pourquoi notre pays est-il à la traîne ? Ce phénomène français s’explique

principalement par un manque de sensibilisation du public et une réglementation très stricte.

Le retraitement et la réutilisation des eaux usées traitées sont encadrés en France par deux arrêtés 

ministériels de 2010 et 2014. Cette réglementation définit quatre niveaux – A, B, C, ou D, du meilleur

au moins bon – avec pour chacun des exigences de qualité d’eau et des usages autorisés et interdits.

Par exemple, les cultures consommées crues ne peuvent être irriguées qu’avec une eau de niveau de

qualité A.

En juillet 2021 à la station d'épuration de Saint-Jean-de-Cornies (Hérault), vérification
de la qualité de l'eau. Sylvain Thomas/AFP
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Un nouveau règlement européen

Comment éviter que ces projets ne prennent l’eau face aux obstacles réglementaires ? C’est l’objet du

nouveau règlement européen du 5 juin 2020 sur la réutilisation des eaux usées qui a pour objectif de

promouvoir la reuse en harmonisant les règles d’application à l’échelle européenne.

Niveaux de qualité sanitaire des eaux usées traitées selon la réglementation française.

Exemple de contrainte de distance minimale à respecter (en mètres) entre les parcelles irriguées par
des eaux usées traitées et les activités à protéger selon la réglementation française.
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S’ajoutent à cela des contraintes d’usage selon la technique d’irrigation, comme la vitesse du vent, les

distances minimales de sécurité par rapport à des habitations ou cours d’eau, l’information du

public…

Obstacles réglementaires

Si cette réglementation stricte s’avère nécessaire sur les plans sanitaire et environnemental, les

contraintes inhérentes à son application complexifient le montage des dossiers, voire mettent en péril

les projets.

Plusieurs d’entre eux ont ainsi avorté du fait de contraintes pour la mise en place (montage de dossier,

contrainte de typologie de terrain, prescriptions spécifiques pour l’arrosage par aspersion…) et la mise

en œuvre (exigence de traçabilité, suivi de la qualité d’eau, gestion du programme d’irrigation…).



Le parlement européen rappelle ainsi que ces nouvelles règles :

« visent à garantir que les eaux usées traitées soient plus largement réutilisées afin de limiter

l’utilisation des masses d’eau et des nappes phréatiques. La baisse du niveau des nappes

phréatiques, due en particulier à l’irrigation agricole, mais aussi à l’utilisation industrielle et

au développement urbain, est l’une des principales menaces qui pèsent sur l’environnement

aquatique de l’UE ».

Objectif affiché : passer de 1,7 milliard de mètres cubes de reuse par an à 6,6 milliards, ce qui

permettrait de réduire de 5 % le stress hydrique au niveau de l’UE à l’horizon 2025.

Le règlement européen concerne uniquement l’irrigation agricole – les autres usages demeurant sous

la responsabilité de l’État membre ; les États membres disposent de trois ans pour mettre en

conformité leurs installations.

Plus souple que le cadre français

Ce nouveau règlement est plus souple que le cadre français actuel : les quatre classes de qualité d’eau

sont maintenues – avec des seuils microbiologiques renforcés (pour le critère Escherichia Coli, la

qualité A française correspond à une qualité C dans le nouveau règlement) – mais les objectifs de

performances ne sont plus requis, sauf pour la qualité A. Pour compenser, la fréquence des contrôles

sanitaires – variable selon la classe d’eau – est augmentée.

Autre avancée majeure : les contraintes d’usage obligatoires liées à la distance, la nature du sol et la

vitesse du vent ont disparu. Pour les remplacer, des « barrières » sont introduites – un traitement

supplémentaire par exemple – permettant d’adapter les critères de qualité en fonction des risques.

L’exploitant de la station d’épuration doit proposer un plan de gestion des risques où les risques et

moyens mis en œuvre pour leur gestion sont identifiés (remplaçant les règles d’usage françaises

obligatoires jusqu’à présent). Une fois validé, ce plan permettra l’obtention d’un permis d’exploitation

qui précise, entre autres, la classe de qualité d’eau délivrée et l’usage agricole autorisé.

Le plan de gestion des risques, établi par l’exploitant de la station d’épuration, constitue donc l’un des

pivots de cette nouvelle réglementation.

Il permet de considérer au cas par cas chaque projet et donne plus de souplesse au montage des

projets de reuse. Il comprend également un volet sensibilisation du public en incitant à publier

certaines données (qualité de l’eau recyclée, résultats des contrôles…) afin de rassurer les

consommateurs et d’améliorer l’acceptation sociale de la reuse déjà en forte augmentation.

Aujourd’hui, 83 % des Français se déclarent prêts à boire de l’eau potable produite à partir d’eaux

usées.
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Exigences de qualité applicables à l’eau de récupération destinée à l’irrigation agricole selon le
règlement européen. EUR-Lex

Une harmonisation et des interrogations

Par certains aspects, le règlement européen du 5 juin 2020 constitue une réelle avancée. Les pratiques

et niveaux de qualité seront les mêmes dans tous les États membres, avec des contraintes d’usages

adaptées aux risques effectifs et une transparence renforcée vis-à-vis des consommateurs.

Ce nouveau règlement ne considère cependant qu’un seul usage, l’irrigation ; il reste à espérer que ce

sera l’occasion à terme de démocratiser d’autres usages en France tels que l’irrigation des golfs, des

parcs, la lutte contre les incendies ou la recharge de nappes.

Les contraintes de qualité très élevées peuvent toutefois entraîner des surcoûts pour la mise à jour des

installations, particulièrement si une étape de traitement supplémentaire doit être ajoutée. Obstacle

qui, dans certains cas  ne pourra être surmonté sans aides publiques.

Enfin, cette réglementation n’évoque pas certaines catégories de polluant très préoccupantes

(microplastiques et micropolluants pharmaceutiques, par exemple) qui inquiètent les consommateurs

et pour lesquels des traitements poussés doivent généralement être mis en place.
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Juin 2020 - Réalisation et conception graphique : DDC Lille - Adverto

E
N

S
E

M
B

L
E

, 
C

O
N

T
R

IB
U

O
N

S
 

À
 R

E
L

E
V

E
R

 L
E

S
 D

É
F

IS
 D

E
 L

’E
A

U
 !

U
n

e
 c

o
o

p
é

r
a

t
io

n
 i

n
t

e
r

n
a

t
io

n
a

le

Le
s 

ag
en

ce
s 

de
 l’

ea
u 

pa
rt

ag
en

t 
le

ur
 e

xp
er

tis
e 

da
ns

 le
 d

om
ai

ne
 d

e 
l’e

au
 p

ar
 d

es
 

ac
tio

ns
 d

e 
so

lid
ar

ité
 à

 l
’in

te
rn

at
io

na
l. 

El
le

s 
ap

po
rt

en
t 

ég
al

em
en

t 
le

ur
 s

ou
tie

n 
fin

an
ci

er
 au

x p
or

te
ur

s d
e 

pr
oj

et
s p

ub
lic

s e
t p

riv
és

  (c
ol

le
ct

iv
ité

s,
 O

N
G

, a
ss

oc
ia

tio
ns

) 
en

 m
ob

ili
sa

nt
 ju

sq
u'

à 
1 %

 d
e 

le
ur

s 
re

ce
tt

es
 d

e 
re

de
va

nc
es

 p
ou

r l
e 

dé
ve

lo
pp

em
en

t 
de

 l’
ac

cè
s 

à 
l’e

au
 e

t à
 l’

as
sa

in
is

se
m

en
t d

an
s 

le
s 

pa
ys

 e
n 

dé
ve

lo
pp

em
en

t.

p
lu

s 
d

e
16

0
0

 
co

ll
a

b
o

ra
te

u
rs

 e
x

p
é

ri
m

e
n

té
s 

e
t 

e
n

g
a

g
é

s 
su

r 
to

u
t 

le
 

te
rr

it
o

ir
ele

de
s

A
g

e
n

ce
 d

e
 l’

E
a

u
 

A
rt

o
is

-P
ic

a
rd

ie
 

C
en

tr
e 

Te
rt

ia
ire

 d
e 

l'A
rs

en
al

20
0

 ru
e 

M
ar

ce
lin

e
BP

 8
0

81
8 

- 5
95

0
8 

D
ou

ai
 c

ed
ex

w
w

w
.e

au
-a

rt
oi

s-
 

pi
ca

rd
ie

.fr
 

A
g

e
n

ce
 d

e
 l’

E
a

u
 

R
h

in
-M

e
u

se
 

"L
e 

Lo
ng

ea
u"

Ro
ut

e 
de

 L
es

sy
  

Ro
zé

rie
ul

le
s

BP
 3

00
19

 - 
57

16
1 

M
ou

lin
s-

lè
s-

M
et

z 
ce

de
x

w
w

w
.e

au
-r

hi
n-

m
eu

se
.fr

 

A
g

e
n

ce
 d

e
 l’

E
a

u
 

S
e

in
e

-N
o

rm
a

n
d

ie
 

51
 R

ue
 S

al
va

do
r 

A
lle

nd
e 

92
0

27
 N

an
te

rr
e 

ce
de

x
w

w
w

.e
au

-s
ei

ne
-

no
rm

an
di

e.
fr

 

A
g

e
n

ce
 d

e
 l’

E
a

u
 

R
h

ô
n

e
 M

é
d

it
e

rr
a

n
é

e
 

C
o

rs
e

2-
4 

A
llé

e 
de

 L
od

z 
69

0
07

 L
yo

n 
ce

de
x 

07
 

w
w

w
.e

au
rm

c.
fr

 

A
g

e
n

ce
 d

e
 l’

E
a

u
 

A
d

o
u

r-
G

a
ro

n
n

e
 

90
 R

ue
 d

u 
Fé

ré
tr

a
C

S 
87

80
1

31
07

8 
To

ul
ou

se
 c

ed
ex

 4
 

w
w

w
.e

au
-a

do
ur

-
ga

ro
nn

e.
fr

 

A
g

e
n

ce
 d

e
 l’

E
a

u
 

L
o

ir
e

-B
re

ta
g

n
e

 

9 
Av

en
ue

 B
uff

on
C

S 
36

33
9

45
06

3 
O

rlé
an

s 
ce

de
x 

2 
ht

tp
s:

//
ag

en
ce

.e
au

-
lo

ire
-b

re
ta

gn
e.

fr
 

w
w

w
.l

e
s

a
g

e
n

c
e

s
d

e
le

a
u

.f
r

pa
ge

 2
9 

su
r 

62

D
oc

um
en

t 9
 p

ag
e 

1 
su

r 
2

20
24

-IE
PE

F-
21

.2
2.

23



p
lu

s 
d

e
 1

2
 m

il
li

a
rd

s 

d
’e

u
ro

s
m

ob
ili

sé
s 

po
ur

 u
ne

ge
st

io
n 

du
ra

bl
e 

et
 é

qu
ili

br
ée

 d
es

 
re

ss
ou

rc
es

 e
n 

ea
u 

en
 F

ra
nc

e 
fa

ce
 a

u 
dé

fi 
cl

im
at

iq
ue

.

L
e

 1
1e

 p
ro

g
ra

m
m

e
d’

in
te

rv
en

tio
n 

20
19

-2
0

24
 : 

un
e 

po
lit

iq
ue

 a
m

bi
tie

us
e 

et
 

vo
lo

nt
ar

is
te

 p
ou

r l
’e

au
, 

le
s 

m
ili

eu
x 

aq
ua

tiq
ue

s 
et

 la
 

bi
od

iv
er

si
té

.

La
 g

es
tio

n 
de

 l
'e

au
 p

ar
 g

ra
nd

s 
ba

ss
in

s 
hy

dr
og

ra
ph

iq
ue

s 
co

rr
es

po
nd

 a
ux

 t
er

rit
oi

re
s 

de
s 

gr
an

ds
 fl

eu
ve

s 
et

 d
e 

le
ur

s 
affl

ue
nt

s.
 D

an
s 

ch
ac

un
 d

e 
ce

s 
ba

ss
in

s,
 u

n 
co

m
ité

 d
e 

ba
ss

in
 

ré
un

it 
to

ut
es

 le
s c

at
ég

or
ie

s d
'u

sa
ge

rs
. S

on
 rô

le
 e

st
 n

ot
am

m
en

t 
d'

él
ab

or
er

 la
 p

ol
iti

qu
e 

de
 l'

ea
u.

Le
s 

ag
en

ce
s 

de
 l

’e
au

 d
is

po
se

nt
 d

e 
m

oy
en

s 
fin

an
ci

er
s 

à 
la

 
ha

ut
eu

r d
es

 d
éfi

s 
à 

re
le

ve
r. 

C
’e

st
 d

an
s 

le
 c

ad
re

 d
e 

pr
og

ra
m

m
es

 p
lu

ria
nn

ue
ls

 d
’in

te
rv

en
tio

n 
de

 6
 a

ns
 q

ue
 s

e 
dé

ci
de

nt
 le

s 
tr

av
au

x 
et

 o
pé

ra
tio

ns
 s

ou
te

nu
s 

pa
r 

le
s 

ag
en

ce
s 

de
 l’

ea
u.

 C
es

 p
la

ns
 

ré
po

nd
en

t a
ux

 o
bj

ec
tif

s 
et

 o
rie

nt
at

io
ns

 fi
xé

s 
da

ns
 c

ha
qu

e 
S

D
A

G
E

. 

Re
pr

és
en

ta
nt

s d
es

 p
ar

le
m

e
n

ta
ir

e
s, 

de
s 

co
n

se
il

s 
d

é
p

a
rt

e
m

e
n

ta
u

x
 e

t 
ré

g
io

n
au

x
, d

es
 in

te
rc

o
m

m
u

n
al

it
é

s 

et
 d

es
 c

o
m

m
u

n
e

s

Re
pr

és
en

ta
nt

s 
de

 l
’E

ta
t 

e
t 

d
e

s 

é
ta

b
li

ss
e

m
e

n
ts

 p
u

b
li

cs

Re
pr

és
en

ta
nt

s d
es

 u
sa

g
e

rs
 (i

nd
us

-
tr

ie
ls

, a
gr

ic
ul

te
ur

s, 
as

so
ci

at
io

ns
 d

e 
co

ns
om

m
at

eu
rs

 e
t 

de
 p

ro
te

ct
io

n 
de

 l
'e

nv
ir

on
ne

m
en

t, 
pe

rs
on

ne
s 

qu
al

ifi
ée

s)

C
et

te
 o

rg
an

is
at

io
n 

dé
ce

nt
ra

lis
ée

 p
er

m
et

 a
ux

 a
ge

nc
es

 d
e 

l'e
au

 d
'a

gi
r 

po
ur

 
ré

po
nd

re
 a

u 
m

ie
ux

 a
ux

 e
nj

eu
x 

pr
op

re
s 

à 
ch

aq
ue

 te
rr

ito
ire

.

L
e

 S
c

h
é

m
a

 d
ir

e
c

te
u

r 
d

’a
m

é
n

a
-

g
e

m
e

n
t 

e
t 

d
e

 g
e

st
io

n
 d

e
s 

e
a

u
x

 

(S
D

A
G

E)
 fi

xe
 le

s 
or

ie
nt

at
io

ns
 fo

n-
da

m
en

ta
le

s 
pe

rm
et

ta
nt

 d
e 

sa
tis

-
fa

ire
 à

 u
ne

 g
es

tio
n 

éq
ui

lib
ré

e 
et

 
du

ra
bl

e 
de

 l
a 

re
ss

ou
rc

e 
en

 e
au

. 
Il 

pr
év

oi
t 

le
s 

di
sp

os
iti

on
s 

né
ce

s-
sa

ire
s 

po
ur

 a
tt

ei
nd

re
 le

s 
ob

je
ct

ifs
 

in
sc

rit
s d

an
s l

a 
D

ire
ct

iv
e 

ca
dr

e 
su

r 
l’e

au
 (D

C
E)

.

U
N

E
 A

M
B

IT
IO

N
 :

L
E

 B
O

N
 É

T
A

T
 D

E
S

 E
A

U
X

U
N

E
 P

O
L

IT
IQ

U
E

 P
A

R
T

IC
IP

A
T

IV
E

, 
U

N
E

 A
M

B
IT

IO
N

 C
O

L
L

E
C

T
IV

E

D
E

S
 M

O
Y

E
N

S
 D

’A
C

T
IO

N
 

A
U

 P
L

U
S

 P
R

È
S

 D
E

S
 T

E
R

R
IT

O
IR

E
S

D
e

s 
a

ct
e

u
rs

 
in

co
n

to
u

rn
a

b
le

s
de

 la
 m

is
e 

en
 œ

uv
re

 d
es

 
po

lit
iq

ue
s 

pu
bl

iq
ue

s 
na

tio
na

le
s 

et
 e

ur
op

ée
nn

es
 d

e 
l’e

au
,

U
n

 s
av

o
ir

-f
a

ir
e

 d
a

n
s 

l’a
cc

o
m

p
a

g
n

e
m

e
n

t 
d

e
 

p
ro

x
im

it
é

de
s 

co
lle

ct
iv

ité
s 

et
de

s 
ac

te
ur

s 
éc

on
om

iq
ue

s 
et

 n
on

 
éc

on
om

iq
ue

s,

U
n

 m
o

d
è

le
 d

e
 g

e
st

io
n

 in
té

g
ré

e
de

 la
 re

ss
ou

rc
e 

en
 e

au
 p

ar
 b

as
si

n 
ve

rs
an

t 
pa

rt
ag

é 
à 

l’é
ch

el
le

 in
te

rn
at

io
na

le
,

U
n

e
 e

x
p

e
rt

is
e

 d
es

 e
nj

eu
x 

de
 l'

ea
u

su
r l

es
 te

rr
ito

ire
s,

U
n

 f
o

n
ct

io
n

n
e

m
e

n
t 

fi
n

a
n

ci
e

r 
in

ci
ta

ti
f,

 le
vi

er
 d

e 
la

 tr
an

si
tio

n
éc

ol
og

iq
ue

 e
t s

ol
id

ai
re

, 

U
n

 s
y

st
è

m
e

 é
co

n
o

m
iq

u
e

D
es

 re
de

va
nc

es
 p

er
çu

es
 p

ou
r fi

na
nc

er
 

de
s 

pr
oj

et
s 

po
ur

 l’e
au

 e
t l

a 
bi

od
iv

er
si

té
 

pa
r d

es
 le

vi
er

s 
d’

ac
tio

ns
 fa

ci
le

m
en

t 
m

ob
ili

sa
bl

es
 : 

-s
ub

ve
nt

io
ns

,

-a
va

nc
es

 re
m

bo
ur

sa
bl

es
,

D
e

s 
a

id
e

s 
fi

n
a

n
ci

è
re

s 
e

t 
d

e
s 

a
p

p
e

ls
 à

 p
ro

je
ts

 p
o

u
r 

:
-fi

na
nc

er
 d

es
 p

ro
je

ts
 te

rr
ito

ria
ux

 p
rio

rit
ai

re
s,

-f
ai

re
 c

on
ve

rg
er

 e
nj

eu
x 

en
vi

ro
nn

em
en

ta
ux

et
 d

év
el

op
pe

m
en

t d
es

 te
rr

ito
ire

s,

-s
us

ci
te

r d
es

 a
ct

io
ns

 e
nc

ou
ra

ge
an

t l
a 

ré
si

lie
nc

e
de

s 
te

rr
ito

ire
s 

au
 c

ha
ng

em
en

t c
lim

at
iq

ue
,

-p
ro

m
ou

vo
ir 

l’i
nn

ov
at

io
n.

4
 g

ra
n

d
e

s 
p

ri
o

ri
té

s

U
n

 e
n

je
u

 f
o

rt
 :

 l'
a

d
a

p
ta

ti
o

n
 a

u
 c

h
a

n
g

e
m

e
n

t 
cl

im
a

ti
q

u
e

  

L
e

s 
a

g
e

n
ce

s 
d

e
 l'

e
a

u

G
ér

er
 e

t p
ar

ta
ge

r 
le

s 
re

ss
ou

rc
es

 e
n 

ea
u

Re
st

au
re

r l
es

 m
ili

eu
x 

aq
ua

tiq
ue

s,
 le

ur
 

fo
nc

tio
nn

em
en

t n
at

ur
el

 
et

 la
 b

io
di

ve
rs

ité

G
ar

an
tir

 le
 b

on
 é

ta
t d

es
 e

au
x 

en
 

ré
du

is
an

t l
es

 p
ol

lu
tio

ns
 d

e 
to

ut
es

 
or

ig
in

es
 e

t p
ar

 te
m

ps
 d

e 
pl

ui
e

A
gi

r p
ou

r p
ré

se
rv

er
 e

t r
es

ta
ur

er
 

la
 q

ua
lit

é 
et

 le
s 

ha
bi

ta
ts

 n
at

ur
el

s 
de

s 
ea

ux
 c

ôt
iè

re
s

C
o

ll
e

ct
iv

it
é

s
4

0
%

U
sa

g
e

rs
4

0
%

É
ta

t
2

0
%

C
ré

ée
s 

pa
r 

la
 lo

i s
ur

 l’
ea

u 
de

 19
64

, l
es

 a
ge

nc
es

 d
e 

l’e
au

 s
on

t d
es

 é
ta

bl
is

se
m

en
ts

 p
ub

lic
s 

de
 l’

Ét
at

. E
lle

s 
as

su
re

nt
 u

ne
 m

is
si

on
 d

’in
té

rê
t 

gé
né

ra
l v

is
an

t 
à 

gé
re

r 
et

 à
 p

ré
se

rv
er

 la
 

re
ss

ou
rc

e 
en

 e
au

 e
t l

es
 m

ili
eu

x 
aq

ua
tiq

ue
s.

 

Pl
ac

ée
s 

so
us

 la
 tu

te
lle

 d
u 

M
in

is
tè

re
 d

e 
la

 T
ra

ns
iti

on
 é

co
lo

gi
qu

e,
 le

s 
ag

en
ce

s 
de

 l’e
au

 p
er

ço
iv

en
t d

es
 re

de
va

nc
es

 e
n 

pr
ov

en
an

ce
 d

e 
to

us
 le

s 
us

ag
er

s 
de

 l’e
au

 s
el

on
 le

 p
rin

ci
pe

 d
u 

« p
ol

lu
eu

r-p
ay

eu
r »

 e
t «

 p
ré

le
ve

ur
-p

ay
eu

r »
. C

ha
qu

e 
eu

ro
 

pr
él

ev
é 

es
t r

éi
nv

es
ti 

so
us

 fo
rm

e 
d’

ai
de

s 
au

x 
co

lle
ct

iv
ité

s,
 a

ct
eu

rs
 é

co
no

m
iq

ue
s 

et
 a

gr
ic

ol
es

 p
ou

r fi
na

nc
er

 d
es

 a
ct

io
ns

 
fa

vo
ris

an
t l

a 
re

co
nq

uê
te

 d
u 

bo
n 

ét
at

 d
e 

l’e
au

.

Po
ur

 a
nt

ic
ip

er
 l

es
 c

on
sé

qu
en

ce
s 

du
 c

ha
ng

em
en

t 
cl

im
at

iq
ue

, 
le

s 
ag

en
ce

s 
se

 s
on

t 
do

té
es

 d
’u

n 
pl

an
 

d’
ad

ap
ta

tio
n 

et
 y

 c
on

sa
cr

en
t d

éj
à 

pl
us

 d
e 

40
 %

 d
e 

le
ur

s 
ai

de
s 

de
 2

01
9 

à 
20

24
.

C
o

m
p

o
si

ti
o

n
 

d
e

s 
co

m
it

é
s 

d
e

 b
a

ss
in

III
II

III
II

III
II

x
en

U
ne

 m
ei

lle
ur

e 
co

nc
er

ta
tio

n 
et

 p
lu

s 
de

 ré
ac

tiv
ité

 d
an

s 
le

 
fin

an
ce

m
en

t d
es

pr
oj

et
s 

lo
ca

ux

U
n 

rô
le

 a
ct

if 
da

ns
 le

s 
po

lit
iq

ue
s 

d’
am

én
ag

em
en

t 
et

 la
 v

ie
 é

co
no

m
iq

ue
 d

u
te

rr
ito

ire

pa
ge

 3
0 

su
r 

62

D
oc

um
en

t 9
 p

ag
e 

2 
su

r 
2

20
24

-IE
PE

F-
21

.2
2.

23



LES AGENCES DE L'EAU 

INVESTISSENT POUR 

PRÉPARER DURABLEMENT 

L’AVENIR   

01

2 MILLIARDS
D’EUROS / AN

engagés pour l’eau sur 2019-2024 
par les agences de l’eau(2)

+ DE 86%
des Français conscients des enjeux 

du dérèglement climatique sur  
les sécheresses, les inondations,  

la biodiversité et la qualité  
des rivières(1)

1e ATTENTE
des Français vis-à-vis du maire :  
préserver l’environnement sur 
le territoire de la commune(3)
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ENJEUX 
   L’EAU, UNE RESSOURCE VITALE

Un modèle français de l'eau structuré 

autour d'une gouvernance par  

grands bassins hydrographiques

Nous dépendons de l’eau pour nous alimenter, produire, nous 
déplacer... Pour autant, nous ne pouvons vivre et gérer cette res-
source comme si elle était inépuisable, surtout dans un contexte 
de dérèglement climatique. Il nous appartient à tous d’écono-
miser l’eau pour préserver durablement cette ressource, de  
garantir une eau de qualité à la source, et de protéger rivières 
et milieux humides. 

L’environnement qui nous entoure, notre santé, la pérennité de 
nos activités et la résilience de nos territoires en dépendent.

En métropole

6 agences de l'eau pour

7 bassins hydrographiques

gement climatique. À cette fin, les agences de l'eau s'impliquent 
dans les politiques d'urbanisme et accélèrent la mise en œuvre de 
solutions fondées sur la nature.

Levier de transition écologique au cœur 
des territoires 
Les agences de l’eau ont progressivement été amenées à agir dans  
un cadre européen et national, selon les Directives européennes 
et les stratégies nationales, avec un budget défini par le Parlement.  
Les ambitions écologiques et sanitaires se sont accompagnées 
d’exigences de résultats. Élaborées dans le cadre des orientations 
définies par l’État, les stratégies d’intervention des agences de l’eau  
sont mises en œuvre au cœur des territoires métropolitains.
Aujourd'hui, ces stratégies portent la transition climatique pour la-
quelle les agences de l'eau dédient plus de 40% de leur financement.

Les agences de l’eau animent sur les territoires la politique pour 
« une gestion équilibrée et durable de la ressource en eau ».  
L’évolution de leurs interventions témoigne de leur capacité à 
accompagner et piloter le changement.

D’une gestion sanitaire à la résilience des territoires
Historiquement centrée sur la lutte contre les pollutions, la poli- 
tique de l’eau a vu son périmètre considérablement élargi. Elle intè- 
gre désormais la biodiversité, la restauration de la qualité des eaux, 
le grand cycle de l’eau, l’adaptation au changement climatique. 
D’une démarche réparatrice, elle tend à devenir proactive pour sé-
curiser les services publics de l’eau et atteindre le bon état de l’eau 
et des milieux aquatiques. Elle devient un levier d’action pour agir 
sur la santé, le cadre de vie et la réduction des risques encourus 
par les citoyens, tout en relevant les défis de lutte contre le chan-

LES AGENCES DE L’EAU, ACTEURS DU CHANGEMENT

-50% -46% -73%

Dans l’Eure : les macropolluants dans  
la Seine ont été divisés par 7 de 
1985 à 2015, suite à l’amélioration des 
stations d’épuration et l’interdiction des 
phosphates dans les lessives.

faisant l’objet d’un plan de lutte 
contre les pollutions diffuses  
(depuis 2013)

Dans le Nord, les champs captants 
du Sud de Lille représentent 40% de 
l’approvisionnement en eau potable  
de la métropole. Ils bénéficient  
d’une dynamique positive : instauration 
d’une zone maraîchère de 35 ha en 
agriculture biologique avec des projets 
d’extension en cours.

En Haute-Savoie, l’opération collective 
Arve Pure a permis d’accompagner plus 
de 700 entreprises pour réduire les 
rejets de micropolluants et pollutions 
diffuses (métaux, hydrocarbures, solvants, 
pesticides) dans l’eau. Aujourd’hui plus 
aucune pollution métallique n’est identifiée 
sur l’Arve, au-delà des normes autorisées.

de polluants éliminées 
(2013-2018)

Matières 
organiques

AmmoniumOrthophosphates

80
TONNES

Réduction de la pollution domestique 
rejetée dans les cours d’eau

Réduction de la pollution toxique 
des activités industrielles

Préservation de la qualité  
des captages d’eau potable

(1998-2016)

+ DE 550

DES RETOURS D’EXPÉRIENCE SOUTENUS PAR LES AGENCES DE L’EAU À SUIVRE

DES RÉSULTATS À L’ÉCHELLE NATIONALE
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Plus de 12 milliards d’euros, c’est le budget que les 
agences de l'eau mobilisent sur 2019-2024, en faveur de 
l’adaptation au changement climatique, la santé, la préser-
vation/restauration des milieux aquatiques et la réduction des 
pollutions de l’eau.
Les politiques menées sur les dernières décennies portent 
leurs fruits avec des progrès significatifs. Ces améliorations 
se dessinent alors que les critères d’évaluation ont été ren-
forcés : en 15 ans, multiplication par 7 du nombre de paramètres 
de suivi de la qualité de l’eau et par 10 des points de surveillance.

LES AGENCES DE L’EAU,  
CENTRES DE RESSOURCES

Les agences de l’eau mobilisent 5 leviers d’actions pour une plus 
grande résilience des territoires :

Assurer la surveillance de la qualité de l’eau et des milieux 
aquatiques et la valorisation des données sur l’eau

Piloter la planification, l’évaluation des actions déployées à 
l’échelle de bassin et des études prospectives  

Assurer la soutenabilité du financement des politiques 
de l’eau par une fiscalité écologique, une solidarité entre 
acteurs et des partenariats financiers 

Conseiller, orienter et accompagner les acteurs des 
territoires grâce à des contractualisations autour d’enjeux 
territoriaux, mobilisant de l’expertise et de l’innovation

Sensibiliser les usagers de l’eau et les citoyens pour  
une prise de conscience et un changement de pratiques

des conversions agricoles en bio 
financées par les agences de l’eau sur 
les aires d’alimentation de captage 

Dans le Haut-Rhin : alimentation 
des chaufferies collectives grâce au 
développement de la filière agricole du 
miscanthus, culture énergétique à faible 
impact pour l’eau.

de zones humides restaurées, avec 
le concours des agences de l’eau 
(2013-2018)

Dans l’Indre : restauration des zones 
humides du Parc naturel de la Brenne 
grâce à un programme ambitieux de  
44 mesures sur 2017-2021.

millions de m3 économisés 
(2013-2018)

En Haute-Garonne, un plan d’actions a été 
déployé pour réduire les fuites sur le canal 
de Saint-Martory, vecteur d’eau principal 
pour de nombreux usages (agricoles, 
industriels, alimentation en eau, production 
électrique…).

Changement des pratiques agricoles Économies d'eau Préservation des milieux aquatiques 
et de la biodiversité

80%

LES AGENCES DE L'EAU AU CŒUR DES ÉVOLUTIONS DE LA POLITIQUE DE L'EAU

1e loi sur l’eau 
Gestion de l’eau par 
bassin hydrographique
Création des  
6 agences de l’eau 

1964

2e loi sur l’eau
Instauration  
des SDAGE et  
SAGE

1992

Directive cadre 
européenne sur l’eau
Objectif de bon état 
écologique

2000

3e loi sur l’eau 
Réduction des pollutions, 
gestion quantitative de 
l’eau, préservation des 
milieux, transparence  
du service public de 
l’eau...

2006

Lois Grenelle
Plans d’actions sur  
les captages dégradés
Création d’une « trame 
verte et bleue »

2010

Loi de reconquête  
de la biodiversité
Rôle élargi des  
agences de l’eau

2016
... Structurer les services 
publics d’eau potable et 
d’assainissement et réduire  
les rejets industriels

... Piloter l’atteinte du bon état 
des cours d’eau et nappes d’eau 
souterraine avec une obligation  
de résultats

... Agir pour l’environnement  
et la résilience des territoires

... Initier une gestion 
innovante de la 
ressource en eau à 
l’échelle des bassins 

La réglemen-
tation modifie  
le cadre de 
la politique 
de l’eau

Les agences  
de l’eau  
se mobilisent 
pour…

SDAGE : schémas directeurs d’aménagement et de gestion des eaux   l   SAGE : schéma d’aménagement et de gestion de l’eau

+ DE
450
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Un indice social  ? Les projets pour l'eau sont des opé-
rations riches en emplois non délocalisables,  voire en  
insertion  pour l’animation, la  restauration et l’entretien 
des milieux aquatiques, le génie civil… 

Un indice économique ? L’amélioration de la qualité de l’eau 
et des milieux aquatiques contribue à l’attractivité des terri-
toires et à leur dynamisme : tourisme, activités liées à l’aqua-
culture et la pêche, industrie agroalimentaire, production  
électrique…

Les redevances des agences de l’eau, perçues auprès des  
collectivités et répercutées sur la facture d’eau, sont fixées  
par chaque comité de bassin où siègent les usagers de l’eau.  
Tenant compte des enjeux et des actions à réaliser pour  
préserver la ressource en eau, ces taux connaissent néan-
moins une évolution modérée.

Une fiscalité maîtrisée…

Les aides attribuées par les agences de l’eau  
contribuent à l’économie des territoires. 

À quoi ont servi les aides des agences de l’eau de 2013 
à 2018 ?

… au service de l’eau, des milieux aquatiques et  
et de la biodiversité

UNE GESTION VERTUEUSE
QUI PROFITE AUX TERRITOIRES

L’EAU, LEVIER ÉCONOMIQUE ET SOCIAL
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52%

9%

14%

9%

5%
11%

Études, connaissance et planification

Préservation des milieux aquatiques 
et de la biodiversité

Gestion quantitative, protection  
de la ressource et eau potable

Gouvernance et dépenses courantes

Lutte contre les pollutions 
industrielles et agricoles

Épuration des eaux usées 
domestiques

110

105

100

INDICE

2012         2013         2014         2015       2016       2017       2018 

Redevances des agences de l’eau  
perçues auprès des collectivités

Revenus des 
ménages

Source : données INSEE consolidées (Ecodecision)

BÉNÉFICES  
sur l’environnement,  
l’adaptation au  
changement  
climatique, la santé

COÛTS RÉDUITS  
liés aux aléas,  
inondations,  
pollutions

(majoritairement locaux)

POUR 2 MILLIARDS €

INVESTIS SUR L’EAU

100 000 EMPLOIS

4 MILLIARDS

DE TRAVAUX 
GÉNÉRÉS

200 Rue Marceline  
59508 Douai 
Cedex 8
www.eau-artois- 
picardie.fr

Agence de l’eau 
Artois-Picardie

Route de Lessy  
BP 30019  
57161 Moulins-Lès-Metz  
www.eau-rhin-meuse.fr

Agence de l’eau 
Rhin-Meuse

51 Rue Salvador Allende 
92000 Nanterre 
www.eau-seine-normandie.fr

Agence de l’eau 
Seine-Normandie

2-4 allée de Lodz 
69007 Lyon Cedex 7 
 www.eaurmc.fr

Agence de l’eau  
Rhône-Méditerranée  
Corse

9 avenue Buffon
CS 36339
45063 Orléans Cedex 9
https://eau.loire- 
bretagne.fr

Agence de l’eau 
Loire-Bretagne

90 Rue du Feretra 
31078 Toulouse Cedex 4  
www.eau-adour-garonne.fr

Agence de l’eau 
Adour-Garonne

page 34 sur 62

Document 10 page 4 sur 4

2024-IEPEF-21.22.23



page 35 sur 62

Document 11 page 1 sur 5

2024-IEPEF-21.22.23



page 36 sur 62

Document 11 page 2 sur 5

2024-IEPEF-21.22.23



page 37 sur 62

Document 11 page 3 sur 5

2024-IEPEF-21.22.23



page 38 sur 62

Document 11 page 4 sur 5

2024-IEPEF-21.22.23



page 39 sur 62

Document 11 page 5 sur 5

2024-IEPEF-21.22.23



Publié le 15/09/2021 

Face aux enjeux majeurs que sont le changement climatique et l'augmentation de la population, le 
partage de la ressource en eau entre tous les usages (domestique, agricole, industriel…) nécessite 
l’émergence de solutions nouvelles, adaptées au contexte local. 
La réutilisation des eaux usées traitées peut constituer l’une des réponses à la raréfaction de la 
ressource en eau douce. 

Qu'est-ce-que la réutilisation des eaux usées traitées (REUT) ? 
La REUT, un des volets de la réutilisation des eaux non-conventionnelles 

On parle de réutilisation des eaux usées traitées (REUT) lorsque l’on utilise des eaux ayant déjà 
été employées pour un autre usage après traitement. Il s’agit en général des eaux usées traitées issues 
de stations d’épuration – STEP (station de traitement des eaux résiduaires urbaines) :  

eaux issues de l’utilisation domestique ;
ou eaux urbaines de ruissellement ;
ou eaux industrielles.

La réutilisation peut être interne (au sein d’une même structure) ou externe (usage par une autre 
structure). 

C’est l’un des volets de la réutilisation des eaux non conventionnelles.  
Les eaux non-conventionnelles désignent les eaux pluviales, les eaux grises les eaux provenant du 
dessalement d’eaux de mer ou saumâtres et la réutilisation d’eaux usées traitées.  L’usage de ces 
eaux non conventionnelles peut constituer une alternative au prélèvement dans les ressources en eaux 
conventionnelles (eaux des lacs, rivières, nappes phréatiques…) qui subissent aujourd’hui de fortes 
pressions. 
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Savez-vous ce que sont les eaux grises ? 

Les eaux grises sont des eaux usées domestiques faiblement polluées issues des lavabos, des douches, 
des machines à laver le linge ou la vaisselle et des éviers. Séparées des « eaux noires » (eaux des 
toilettes), elles pourraient être réutilisées facilement dans le bâtiment pour des usages ne nécessitant 
pas de l’eau potable (chasse d’eau des toilettes, arrosage des espaces verts, nettoyage des sols, 
climatisation, etc). Leur réutilisation pourrait faire l’objet prochainement d’une évolution 
réglementaire, dans la continuité des annonces du plan eau. 

Faire d’un déchet une ressource 

La réutilisation des eaux usées traitées est l'une des solutions possible d’adaptation au changement 
climatique pour répondre aux déficits hydriques au niveau local. Elle permet notamment de substituer 
une ressource en eau à haute valeur ajoutée comme l’eau potable ou les eaux souterraines.   

Si elle n’impacte pas le débit des cours d’eau, la réutilisation permet de diminuer les rejets polluants 
des stations d’épuration vers les cours d’eau, elle est donc également un levier d’action pour 
l’amélioration de la qualité des eaux et milieux aquatiques.  

Le recyclage de l’azote et du phosphore présents dans les eaux usées traitées peut être valorisé en 
agriculture, en substitution partielle de l’usage d’engrais de synthèse, évitant ainsi des traitements 
poussés, couteux, en station d’épuration. 

La réutilisation des eaux usées traitées, n’est jamais l’unique solution, elle doit s’inscrire avant tout 
dans une démarche de sobriété et de gestion concertée de la ressource en eau (gestion territoriale 
intégrée de la ressource, gestion des fuites, économies d’eau, amélioration des traitements, pratiques 
agroécologiques en agriculture, etc.)  

Un cadre réglementaire qui évolue 
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Quelle que soit l’utilisation envisagée, la mise en œuvre de projets de réutilisation des eaux usées est 
une pratique strictement réglementée et soumise à un régime d’autorisation préalable. Des précautions 
qui permettent de s’assurer de la conformité des pratiques avec les normes sanitaires et 
environnementales. 

A ce jour, le cadre réglementaire applicable se compose de plusieurs textes : 

l’arrêté du 2 Août 2010 révisé en 2016 relatif à l’utilisation d’eaux issues du traitement
d’épuration des eaux résiduaires urbaines pour l’irrigation des cultures et des espaces verts.
au niveau européen, le règlement (UE) 2020/41 du 25 Mai 2020 relatif aux exigences
minimales applicables à la réutilisation de l’eau, entrera en vigueur le 26 juin 2023 et viendra
modifier la règlementation française applicable actuellement pour les usages d’irrigation
agricole.
le décret du 10 Mars 2022 complété par l’arrêté du 28 juillet 2022 permet la réutilisation pour
de nouveaux usages tels que des usages urbains : hydrocurage des réseaux, nettoyage des
voiries, lutte contre les incendie, des usages industriels ou de la recharge de nappe. Cela
concerne à la fois les eaux usées traitées domestiques et les eaux usées traitées industrielles.

Avec les annonces du Plan eau, le 31 mars 2023, les freins règlementaires à la valorisation des eaux 
non-conventionnelles vont être levés à la fois dans l’industrie agro-alimentaire, dans d’autres secteurs 
industriels et pour certains usages domestiques. Le cadre réglementaire devrait donc connaitre des 
ajustements. 

Etat des lieux en France et dans le bassin 
En France, où la réutilisation des eaux traitées est très peu développée, des réflexions et des projets 
sont en cours. Lors de l’annonce du plan eau (mars 2023) le Gouvernement a exprimé sa volonté que 
les volumes d'eaux non conventionnelles réutilisées qui représentent aujourd’hui moins de 1 % 
des volumes ( dont 0,3% de REUT) passent à 10% en 2030. 

A l’échelle du bassin Adour-Garonne, le déficit actuel entre besoins et ressources, s’élève à 200 à 250 
millions de m3 d'eau en période d’étiage. Ces contraintes sur la ressource en eau sont accentuées par 
le changement climatique. Le déficit pourrait atteindre 1 milliard de m3 en 2050, impliquant des 
sécheresses plus nombreuses et la baisse des niveaux des cours d’eau...  

A la clef, de probables conflits d'usages localisés et une moins grande capacité épuratoire des cours 
d’eau et, de ce fait, un risque de dégradation de la qualité des milieux. Il est urgent d’agir pour trouver 
des solutions d’adaptation.  La réutilisation des eaux usées traitées est une solution possible, parmi 
d’autres, au niveau local.  

Vous avez un projet ? Quelques repères 
Des facteurs clés de réussite 

Élaborer une filière de réutilisation des eaux usées traitées, de la production de ces eaux jusqu’à leur 
devenir final, est un processus complexe qui demande un investissement sur le long terme pour garantir 
un projet durable avec des risques maîtrisés. Sa complexité s’explique par sa technicité, son coût, sa 
règlementation mais aussi l’implication de plusieurs acteurs. Ainsi, plusieurs conditions de réussite 
doivent nécessairement être réunies :  
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1. S’inscrire dans un contexte local. La réutilisation des eaux usées constitue l’une des solutions
locales, complémentaire à d’autres solutions (économie d’eau, recyclage, désalinisation…),
pour pallier un déficit en eau ou réduire une pression polluante sur la ressource et permettre de
répondre à des besoins spécifiques sur un territoire.

2. Répondre à un enjeu environnemental. Si la réutilisation des eaux usées traitées est tout à
fait adaptée en milieu littoral lorsque les eaux usées traitées sont rejetées en mer, elle n’est pas
toujours intéressante en milieu continental lorsque le rejet de la station contribue
significativement au débit du cours d’eau dans laquelle elle se rejette. De même, elle ne doit
pas être préalable à des actions d’économie d’eau et doit s’intégrer dans une vision intégrée et
raisonnée de la ressource en eau à l’échelle du territoire (principe de sobriété). Enfin, l’analyse
du cycle de vie globale est à considérer pour prendre en compte l’ensemble des enjeux
environnementaux : bilan hydrique local, émissions de gaz à effet de serre, consommation
énergétique, etc.

3. Réunir les parties prenantes. Les projets de réutilisation des eaux usées traitées nécessitent
la collaboration de toutes les parties prenantes : industriels, collectivités, instituts de recherche,
laboratoires associations…  et nécessitent l’organisation de partenariats.

4. Maîtriser les aspects techniques et économiques Un projet de réutilisation des eaux usées
traitées suppose un investissement, donc un coût économique et des compétences techniques,
des capacités d’innovation et de développement qui doivent être adaptées. Des analyses coûts
/ bénéfices sont nécessaires pour appréhender la rentabilité globale des projets. Le prix de l’eau
réutilisée délivrée est aussi déterminant. La réutilisation des eaux usées ne constitue pas une
solution miracle, mais doit s’inscrire dans des solutions locales.

Solliciter un accompagnement auprès de l’Agence 

Depuis décembre dernier, l’Agence encourage le recours à l’usage des eaux non-conventionnelles par 
la mise en place d’un dispositif d’aides au fil de l’eau. Les porteurs de projets ont désormais accès à 
un dispositif d’accompagnement incitatif et à des taux d’aides bonifiés pouvant varier de 50 à 70 
% en fonction de la nature du projet. 

Prendre contact avec les services de l'Agence pour être accompagné :

Vous pouvez contacter les services de l'Agence les plus proches pour bénéficier d'un
accompagnement sur vos projets. Retrouvez les coordonnées de nos différentes antennes.

Vérifier l'éligibilité de votre projet
Prendre connaissance de la délibération du Conseil d'administration relative aux modalités et
conditions d’attribution des aides " réutilisation des eaux non conventionnelles " pour la
période du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2024. 
Demander une aide (financement) : Pour déposer une demande d'aide, suivre la procédure
dématérialisée.
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Des exemples dans le bassin Adour-Garonne

 

 Étude sur la valorisation agricole des eaux traitées issues de la station d'épuration de 
Conte à Mont de Marsan (Lauréat appel à projets EC’eau – usage agricole) L'objectif du 
projet consiste à valoriser par l'irrigation l'intégralité de l'eau traitée annuellement par la station 
d'épuration de Conte, soit un volume moyen de 1,54 millions de m3 (Mm3) d'eau, et de 
supprimer 42 pompages en rivière ou réservoirs connectés, implantés sur le linéaire du ruisseau, 
pour un volume total équivalent.  

 

 Réutilisation des eaux usées traitées sur le territoire du Sicoval dans un objectif de 
multiusage 
Lauréate de l’appel à projet EC’EAU (économie circulaire de l’eau) portée par l’Agence de 
l’eau Adour Garonne et la Région, le Sicoval a mené une étude d’opportunité pour la 
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réutilisation des eaux usées.  Il s’agit de récupérer une partie des eaux usées traitées avant le 
rejet en milieu naturel et de les retraiter par traitement tertiaire* afin de les valoriser pour 
différents usages ne nécessitant pas l’utilisation d’eau potable : irrigation des espaces verts, 
remplissage des véhicules de lutte contre incendie, remplissage des véhicules de nettoyage de 
la voirie, hydrocurage des réseaux d’assainissement. Suite à cette étude, il a été décidé de 
construire dans un premier temps 2 bornes multi usages sur les stations d’épuration de Castanet 
et Ayguesvives (Axe Sud) pour fournir de l’eau à des professionnels à proximité.  

 

 

Cap Ecologia  - Expérimentation de la réutilisation des eaux usées traitées après affinage
sur le site de Cap Ecologia à Pau- Lescar (Lauréat appel à projets EC’eau )
La Communauté d’Agglomération Pau Béarn Pyrénées souhaite diversifier la réutilisation des
eaux usées traitées par l’usine de dépollution de Lescar (190 000 équivalents-habitants). Elle
doit expérimenter, dans le cadre du décret du 10 mars 2022, plusieurs nouveaux usages de
réutilisation des eaux traitées affinées par nanofiltration fibres creuses. Cette technologie
émergente laisse espérer une qualité d’eau proche de l’eau potable, avec des conditions
d’exploitation simplifiées par rapport aux technologies actuelles. Les usages envisagés sont
variés : alimentation de l'électrolyseur, eau pour les toilettes du bâtiment d'exploitation,
hydrocurage des réseaux, aire de lavage des bennes de collecte des déchets, aquaponie ou
cultures maraichères (potentiel).
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L’agence de l’eau encourage la réutilisation
des eaux usées traitées
Actualité du 11 mai 2017

A l’occasion de sa journée d’information sur la réutilisation des eaux usées traitées, l’agence de l’eau Rhône
Méditerranée Corse a fait le point auprès des élus et techniciens des collectivités sur la réglementation, les
pratiques et les financements qu’elle propose pour accompagner les nouveaux projets. Objectif : montrer que la
réutilisation des eaux usées est possible et déjà bien en place dans certaines communes, et inciter ainsi les élus à
initier des projets.

A l’heure où 57 % des territoires du sud de la France sont en déficit d’eau chronique, réutiliser les eaux usées
traitées peut permettre non seulement :

• d’économiser l’eau : la réutilisation des eaux usées traitées peut être une ressource complémentaire en
alternative aux prélèvements d’eau

• .mais aussi d’éviter certains rejets de stations d’épuration dans des milieux naturels sensibles :
baignades, zones conchylicoles, réserves naturelles...

La France en retard par rapport à d’autres pays
européens
La France est en retard dans ce domaine par rapport à d’autres pays européens et les marges de progrès sont
considérables. Par exemple, à Chypre, l’objectif est de réutiliser 100% des eaux usées. L’Espagne a adopté un
plan qui prévoit l’usage exclusif des eaux recyclées pour l’arrosage des golfs, et en Italie, le volume d’eau usée
traitée réutilisé est 40 fois supérieur à celui de la France.
En France, seules 65 installations fonctionnent actuellement pour des usages essentiellement agricoles et
pour des golfs.
En l’absence de règlementation européenne, la France a adopté un arrêté ministériel le 2 août 2010 qui permet
d’irriguer les cultures et d’arroser les espaces verts ou les golfs en garantissant la sécurité sanitaire des
personnes exposées et des productions agricoles.
La commission européenne pourrait très prochainement faire évoluer cette réglementation et proposer des
normes de qualité minimales à respecter pour irriguer les cultures ou recharger les nappes.

Des collectivités pionnières réutilisent déjà l’eau
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La réutilisation des eaux issues des stations d’épuration est pourtant déjà une réalité pour quelques communes
pionnières du sud en proie à des périodes de sécheresses régulières.

La Ville de Sainte-Maxime dans le Var recycle depuis 10 ans ses eaux traitées pour arroser ses espaces
verts et son golf, économisant ainsi 12% d’eau potable.
Ste Maxime connaît régulièrement des périodes de restrictions d’usage en eau potable. Au début des années
2000, le golf de 60 ha situé à moins de 4 km utilisait à lui seul 12% de la consommation annuelle en eau potable
de la ville. Aussi, la ville a investi 1,5 million d’euros pour installer un traitement poussé sur la station d’épuration.
L’eau usée traitée est ainsi réutilisée pour arroser le golf et 2 quartiers de la ville. Ces travaux ont été
subventionnés à  30% par l’agence de l’eau.

12% d’eau potable sont ainsi économisés et les gestionnaires du golf ont réduit de 20% les doses de
fertilisants utilisés, car l’eau réutilisée apporte les fertilisants nécessaires. Il n’est plus nécessaire de ré-
engazonner le golf suite aux restrictions d’arrosage lors de sécheresse.

L’île de Porquerolles réutilise jusqu’à 300 m  d’eau par jour en été pour irriguer ses vergers. En plus
d’économiser l’eau, elle réduit ainsi le rejet d’eaux usées traitées à la mer contribuant à la protection des
sites de baignade.
En 1979, l’installation sur l’île du conservatoire botanique, qui détenait des espèces gourmandes en eau l’été, a
encouragé la réutilisation de l’eau usée traitée. Avec le tourisme estival et l’irrigation saisonnière, la demande en
eau était trop importante par rapport aux ressources disponibles sur l’île. Les prélèvements excessifs dans les
eaux souterraines entrainaient un risque de biseau salé. Dès 1981, la ville a installé un traitement des eaux usées
par lagunage naturel et un système d’irrigation au goutte à goutte.

Désormais, d’avril à octobre, jusqu’à 300m3/j sont réutilisés pour arroser la collection d’arbres fruitiers
méditerranéens gérés par le conservatoire botanique. C’est la garantie d’une ressource suffisante, à proximité et
cela permet de réduire le rejet d’eaux usées à la mer, contribuant ainsi à protéger les sites de baignade.

L’agence de l’eau finance la réutilisation des eaux
usées traitées
L’agence de l’eau a lancé un appel à projets "Réutilisons l’eau usée traitée" ouvert jusqu’au 2 septembre 2016.
Cet appel à projets vise des opérations qui permettront d’économiser l’eau et de réduire les flux de pollution
domestique au milieu naturel.
L’agence financera études et travaux jusqu’à 80% dans les territoires déficitaires en eau et jusqu’à 50% pour les
territoires non déficitaires dans le cadre de cet appel à projets.

3
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Bilan de l’appel à projets "Réutiliser les
eaux usées traitées"
L’agence de l’eau Rhône Méditerranée Corse a lancé un appel à projets destiné aux collectivités et industriels qui
réalisent des études et des travaux visant à réutiliser l’eau usée traitée.

POURQUOI CET APPEL À PROJETS ?
Réutiliser l’eau usée traitée permet d’économiser l’eau et de préserver les milieux sensibles.
L’eau usée traitée peut être réutilisée pour irriguer les espaces verts ou les cultures lorsqu’elle répond à la qualité
sanitaire requise.
Pourtant, en France, des freins culturels et financiers existent et peu de projets émergent alors que cette pratique
est courante dans de nombreux pays européens.
Recycler l’eau usée, c’est réduire voire supprimer un rejet au milieu naturel. Utiliser cette ressource
complémentaire, c’est aussi alléger la pression sur la ressource en eau, en particulier sur les territoires qui
connaissent des périodes de fortes sécheresses. Cet appel à projet incite les collectivités et industriels à étudier et
mener des projets en faveur de la réutilisation.

QUEL BILAN POUR CET APPEL À PROJETS ?
Si  la France est régulièrement citée comme un pays "en retard" pour la mise en place de la REUT, les résultats
de l’appel à projets montrent que les collectivités des bassins Rhône-Méditerranée et Corse sont prêtes à investir
le sujet.
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Vous pouvez aussi être intéressés par
• Aide - Améliorer la collecte des eaux usées et le fonctionnement des réseaux d’assainissement par temps

de pluie

•

Ce sont les collectivités qui ont majoritairement déposé des projets, puis les industriels, les organismes de
recherche et les bureaux d’études.

La majorité des dossiers se situent en Occitanie (34 %) et PACA (32%).

7 M€ c’est l’enveloppe initiale prévue pour cet appel à projets

58 projets présentés

44 dossiers retenus

44 M€ c’est le montant des travaux envisagés dans le cadre des projets déposés

30 projets sont retenus dans le cadre de l'AAP et 14 sont éligibles au programme classique :

• 30 dossiers éligibles à l’appel à projets financés à 50% représentent 6,5 M€ d’aides,

• 14 dossiers éligibles au programme classique financés à 80% représentent 6,2 M€ d’aides.

L’innovation est là avec 11 études sur des pilotes sur des usages non règlementés (nettoyage de voirie,
neige artificielle…) ou pour approfondir les connaissances sur les traitements et les dispositifs d’irrigation
garantissant la sécurité sanitaire.

16 projets de travaux pour des usages autorisés par la règlementation (arrosage de golf, parc…) sont
retenus, ainsi que 15 études d’opportunité qui pourraient déboucher sur des travaux dans les 2 années à venir.
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Objectif de 16 000 donateurs avant le 3 janvier 2024

Nous pourrions vous parler d’autre chose que d’écologie
Mais la gravité et l’urgence de la situation nous obligent.

Reporterre, média à but non lucratif, publie au quotidien des articles sur l’écologie, en accès libre
et sans pub.

Le média vit uniquement grâce aux dons de lecteurs comme vous.

Soutenez Reporterre, même pour 1€. Cela ne prend que deux minutes. Merci.

10 248 donateurs soutiennent Reporterre

Soutenir Reporterre

Un militant perché dans un arbre pour empêcher qu’il ne soit abattu, sur les travaux de l’A69 - © Patrick Batard / Hans Lucas via AFP

Reportage — Agriculture

Irriguer avec des eaux usées, une bonne idée ?
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Par Lorène Lavocat et David Richard
3 juin 2022 à 09h46
Mis à jour le 6 juin 2022 à 09h30
Durée de lecture : 7 minutes

La réutilisation des eaux usées pour l’irrigation a le vent en poupe. Mais plusieurs associations écologistes
estiment que la démarche a plusieurs défauts et n’incite pas à un changement de modèle.

Murviel-lès-Montpellier (Hérault), reportage

Les feuilles de vigne miroitent sous le zénith, et les futures grappes,
encore vertes, bourgeonnent entre les sarments. La récolte s’annonce
bonne. Aux pieds des ceps, un discret tuyau apporte l’or bleu, goutte à
goutte, au vignoble. « Cette eau provient directement de la station
d’épuration, indique Nassim Ait Mouheb, pointant du doigt une lagune
en contrebas. Ici, il n’y a pas d’eau à puiser, alors on essaye de
réutiliser celle qui vient d’être épurée. »

Depuis cinq ans, ce chercheur à l’Institut national de recherche
agronomique (Inrae) mène une expérimentation ambitieuse : montrer
qu’irriguer avec les eaux usées est sans risque pour la santé et
bénéfique pour l’agriculture et l’environnement.

Face aux sécheresses et aux pénuries d’eau récurrentes, la
réutilisation des eaux usées traitées — alias « reut » pour les
spécialistes — a le vent en poupe. L’idée paraît ingénieuse : récupérer
l’eau qui sort des stations d’épuration pour arroser les champs ou les
espaces verts. Il ne s’agit donc pas de brancher les tuyaux de nos
toilettes directement dans notre jardin !

À Murviel-lès-Montpellier, « les eaux grises des habitants sont d’abord
dégrillées [filtrées à travers des grilles qui retiennent les matières
solides] puis filtrées sur des lits de graviers plantés de roseaux »,
explique Florence Voillet, chargée de la station pour la métropole de
Montpellier. Un traitement à base de chlorure ferrique est aussi
effectué afin d’éliminer le phosphore. C’est seulement ensuite que l’eau
peut être récupérée pour l’irrigation.

Sur le papier, la pratique a tout pour séduire : économie d’eau potable,
fertilisation des cultures sans engrais — puisque l’eau traitée est plus
riche en azote et en phosphore que l’eau claire. « Dans l’Hérault, on
manque d’eau, notamment en période estivale, observe Nassim Ait
Mouheb. Les eaux usées constituent une ressource qui peut satisfaire
les usages agricoles. »

En France, les premiers projets ont d’ailleurs vu le jour dans les
années 1980 afin d’arroser des cultures dans des régions sans accès
à l’eau : sur les îles de Noirmoutier (Vendée) et de Porquerolles (Var),
ainsi que dans la plaine de Limagne, près de Clermont-Ferrand (Puy-
de-Dôme). Le potentiel, selon le Centre d’études sur l’environnement et
l’aménagement (Cerema), serait important : 1,6 milliard de mètres

Des roseaux alimentés par les eaux traitées de la station de Murviel-lès-
Montpellier. © David Richard / Reporterre

«« LLeess  eeaauuxx  uussééeess  ccoonnssttiittuueenntt  uunnee
rreessssoouurrccee  qquuii  ppeeuutt  ssaattiissffaaiirree  lleess

uussaaggeess  aaggrriiccoolleess »»
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cubes par an.

Pourtant, la « reut » est restée jusqu’à présent marginale. Le Cerema
recensait, en 2017, 128 cas, dont 63 seulement en fonctionnement…
sur près de 20 000 stations d’épuration urbaine en France. Soit moins
de 1 % du volume d’eau traitée à l’échelle nationale [ 1 ]. Dans
l’Hérault, on dénombrait cinq projets actifs en 2021, mais une
quinzaine était en cours de réalisation ou à l’étude.

La pratique peine encore à se développer, malgré les discours
volontaristes des pouvoirs publics. Pour Thierry Uso, la raison en est
toute simple : « La “reut”, ce n’est pas la panacée. » Le militant
écologiste, membre d’Eau secours 34, suit le dossier depuis des
années… et demeure très sceptique quant à l’intérêt de l’irrigation par
des eaux usées. « Environ deux tiers des projets ne sont pas viables
économiquement, estime-t-il. Il faut bien souvent des kilomètres de
tuyaux pour apporter l’eau des stations vers les parcelles agricoles,
avec de la pression, donc de l’énergie. Et puis, les eaux usées sont
généralement trop salées, par nos urines, pour les cultures, et
demandent donc un traitement supplémentaire, qui peut être coûteux. »

D’après le Cerema, en 2017, 37 projets avaient été abandonnés ou
avortés. En cause : la rentabilité du projet, son acceptabilité sociale
— plusieurs projets soutenaient l’implantation ou l’agrandissement de
golfs, dénoncés comme anti-écologiques — ou le non-respect de la
réglementation.

Golfs arrosés et fleuves à sec

Outre l’aspect économique, M. Uso fait état de problèmes
environnementaux. « Sans les eaux des stations d’épuration, comme
celle de Murviel, la Mosson [un des principaux cours d’eau de la
métropole montpelliéraine] serait à sec tout l’été, explique-t-il. Les eaux
usées ne peuvent donc pas toutes aller à l’irrigation, il faut en
conserver une part importante à rejeter directement dans le milieu
naturel » [ 2 ].

Autre crainte : que la « reut » ne serve de prétexte aux irrigants pour
poursuivre dans le modèle agricole intensif. « En Occitanie, les projets
concernent majoritairement l’irrigation de la vigne et l’arrosage de
golfs, regrette ainsi Thierry Uso. En Hautes-Pyrénées, un projet
financé par la région et l’agence de l’eau va permettre d’irriguer le maïs
par aspersion. »

Ainsi, la plupart des associations écolos ne débordent pas
d’enthousiasme vis-à-vis de la réutilisation des eaux usées traitées :
« La priorité est de chercher des solutions pour consommer moins
d’eau, souligne France Nature Environnement. L’utilisation de ces eaux
ne doit pas se faire dans le cadre de cultures inadaptées aux
conditions climatiques et à la ressource en eau disponible tel que le
maïs grain, plante tropicale très gourmande en eau. »

L’ONG a listé les prérequis pour que la « reut » soit une alternative
intéressante et non une fausse solution : qualité sanitaire et chimique
de l’eau, suivi et contrôle de la pratique, concertation avec tous les
acteurs concernés, et à « condition que tout prélèvement d’eaux usées
traitées soit accompagné de la réduction correspondante des
prélèvements dans les cours d’eau, les retenues et les nappes ».

À Murviel-lès-Montpellier, les chercheurs tentent de lever les
obstacles. Dans une petite cabane, à deux pas de la station, des filtres
et membranes en tous genres purifient l’eau, sous l’œil attentif de
Nassim Ait Mouheb : « On imagine la station du futur », sourit-il.
Élimination des pathogènes et des résidus médicamenteux… « Les
premiers résultats sont encourageants », assure le chercheur, qui
défend la « reut » : « Jusqu’ici, en France, on avait de l’eau en
abondance, dit-il. Mais ce ne sera bientôt plus le cas. Il faut développer
toutes les techniques alternatives pour récupérer l’eau, dans les
meilleures conditions possibles. »

Au-delà de l’irrigation, quels autres
usages ?

Jusqu’à récemment la réglementation française n’autorisait la
réutilisation des eaux usées que pour l’irrigation de cultures ou
d’espaces verts. En France, 60 % des projets de « reut » visent
l’irrigation agricole, et 26 % l’arrosage de golfs. Or, sur le terrain « les
projets plus rentables et les plus intéressants sont des projets multi-
usages », explique Thierry Uso. En clair, réutiliser les eaux épurées
non seulement pour arroser champs et jardins, mais aussi pour
nettoyer les voiries, curer les réseaux d’eau, soutenir le débit des cours
d’eau en été…

Par ailleurs certains secteurs, comme l’industrie agroalimentaire,
poussent pour avoir accès à la « reut ». « C’est une manne financière
potentielle pour les grosses entreprises de l’eau, comme Veolia ou
Suez, explique aussi M. Uso. Elles ont tout intérêt à voir la pratique se
développer, et à se positionner comme opérateur de “reut” auprès des
collectivités. » Un décret, paru en mars 2022, vient encadrer ces

Récupération essentielle ou prétexte à la poursuite de l’agriculture intensive, la
« reut » ne fait pas l’unanimité. © David Richard / Reporterre

nouveaux usages.

« Les premiers résultats sont encourageants », dit Nassim Ait Mouheb,
chercheur à l’INRAE. Il est responsable du projet de traitement des eaux sur la
station, et des expérimentations pour l’irrigation. © David Richard / Reporterre
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Notre reportage en images :

Après cet article

Reportage — Alternatives

À Bordeaux, pipi et caca se recyclent à vélo

Notes

[ 1 ] En Espagne, 14 % des eaux usées sont réutilisées, et 8 % en Italie.

[ 2 ] À l’inverse, la « reut » peut aussi être bénéfique pour le milieu :
l’eau usée, même traitée, est parfois trop riche en nitrate et phosphate ;
mieux vaut alors la rejeter dans des champs, où elle sera filtrée par le
sol, que directement dans un cours d’eau.

1 / 13 Florence Voillet est responsable de la station d’épuration de Murviel-lès-Montpellier.
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Glossaire 

Sigle Signification 
AEP Alimentation en eau potable 

AFP Agence France presse

ANEL Association nationale des élus du littoral 

ARS Agence régionale de santé 

ASTEE Association scientifique et technique pour l’eau et l’environnement 

CE Commission européenne

BIPE Bureau d'informations et de prévisions économiques 

CCMSA Caisse centrale de la Mutualité sociale agricole 

CEREMA Centre d'études et d'expertise sur les risques, l'environnement, la mobilité et 
l'aménagement 

CGAAER Conseil général de l’alimentation, de l’agriculture et des espaces ruraux 

CGCT Code général des collectivités territoriales 

CNAF Caisse nationale des allocations familiales 

CNAV Caisse nationale d'assurance vieillesse 

CODERST Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et 
technologiques 

CSHPF Conseil supérieur de l’hygiène publique de France 

DBO5 Demande biologique en oxygène sur 5 jours 

DEB Direction de l’eau et de la biodiversité 

DCE Directive cadre sur l’eau 

DGFIP Direction générale des Finances publiques 

DGI Direction générale des Impôts 

EPCI Établissement public de coopération intercommunale 

EUD Eaux usées domestiques

EUI Eaux usées industrielles

EUT Eaux usées traitées 

FNCCR Fédération nationale des collectivités concédantes et régies 

FNSEA Fédération nationale des syndicats d’exploitants agricoles 

FP2E Fédération professionnelle des entreprises de l’eau 

IGAS Inspection générale des affaires sociales 

IGEDD Inspection générale de l’environnement et du développement durable 

INSEE Institut national de la statistique et des études économiques 

page 61 sur 62

Document 19 page 1 sur 2

2024-IEPEF-21.22.23



Sigle Signification 
INRAE Institut national de recherche pour l'agriculture, l'alimentation et 

l'environnement. 

IREEDD Institut des ressources environnementales et du développement durable 

M€ Million d’euros

Md€ Milliard d’euros

OFB Office français de la biodiversité 

OMS Organisation mondiale de la santé 

ONG Organisation non gouvernementale 

PACA Provence-Alpes-Côte d'Azur 

REUSE Tiré de l’anglais : terme englobant toutes les formes de réutilisation des eaux 
usées, y compris les eaux non traitées 

REUT Réutilisation des eaux usées traitées 

SAGE Schéma d'aménagement et de gestion des eaux 

SDAGE Schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux 

SPEA Service public d'eau et d'assainissement 

STEU Station de traitement des eaux usées 

UE Union européenne

UV Ultraviolet

ZRR Zone de revitalisation rurale 

ZRV Zones de rejets végétalisées
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